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Pour soutenir Montembel'Vie, nous vous invitons à adhérer 
à l'association en cotisant à partir de 5€ par an . 

montembelvie.com montembelvie@mailo.com

Montembel’Vie vous souhaite 
une très belle année 2026, 

pleine de découvertes, de partages et de rencontres !



http://www.montembelvie.com/


Parmi les monuments en acier, la Tour Eiffel, construite pour
 l’exposition universelle de 1889, était menacée de destruction 
car jugée inutile. 
Convaincu que lui donner une utilité pouvait la sauver, Gustave 
Eiffel confia au capitaine du Génie Gustave Ferrié, polytechnicien 
de 31 ans, la réalisation d’expériences en télégraphie. Eiffel 
proposa alors de mettre la Tour à sa disposition et de financer
 l’installation, au sommet,  d’un support d’antenne, permettant 
de tendre un câble entre la Tour et le milieu du Champ-de-Mars. En 1908 de la Tour
Eiffel on pouvait communiquer jusqu’à 6000 kilomètres : la Tour Eiffel est sauvée !

L’idée de construire des Châteaux d’eau en acier remonte au 19ème siècle. C’est
l’ingénieur allemand Otto Intze vers 1860 qui découvre les avantages de l’acier dans
les constructions des Châteaux d'eau. Grâce à un profil auto-stable, les poussées
horizontales de l’eau s’équilibrent, permettant au réservoir de reposer sur une
couronne de faible diamètre à la base étroite, et de réduire le coût de la
maçonnerie grâce à une base conique.

Nos élus, pour décider de construire à Sauvagnac un château d’eau en acier avec
un chapeau en forme de balle de golf, ont-ils été inspirés par cet ingénieur pour
faire ce choix original.
C’est donc en 1965, que le Château d’eau de Sauvagnac fut construit pour
alimenter en eau 21 communes. Pendant près de 60 ans, il a permis de recevoir une
eau de qualité et non calcaire. Mais désormais, il est considéré inutile depuis la
construction à Suaux d’une nouvelle station. La station de la Séchère à Roussines
qui va être rénovée, servira de relais. Une alternative aux châteaux d'eau consiste à
installer de simples pompes montées au sommet des conduites d'eau 
pour augmenter la pression de l'eau ... 
ce qui rend notre tour à Sauvagnac inutile !!

Ce qui est certain, c’est que c’est Eiffel qui nous inspire
pour conserver ce site et nous nous devons de lui trouver
une utilité pour le sauver.

De la Tour Eiffel ... au Chateau d’eau de Sauvagnac !



Loi du 9 décembre 1905 
La loi de séparation des Églises et de l'État, dite aussi 
loi de 1905 demeure aujourd'hui le texte fondateur du 
principe de laïcité en France.

Quelle est l'origine de cette loi ?
Décryptage :  C’est  la Révolution Française qui a transformée profondément les
relations entre l’État et la religion.  la Déclaration des droits de l'homme du 26 août
1789 établit que la religion est une affaire de conscience et proclame la liberté
religieuse : « Nul homme ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses».
Ce texte fondateur entame la sécularisation de la France. Les protestants
obtiennent des droits civils, les juifs sont émancipés et le clergé catholique est
soumis à la Constitution civile,  En 1795, le Directoire proclame pour la première
fois la séparation de l’Église et de l’État en France.
Mais la séparation de l’Église et de l’État proclamée en 1795 n’a pas duré, car le
Concordat conclu entre Napoléon et le Pape de 1801 a rétabli des liens étroits
entre l’État et l’Église. Tout au long du XIXᵉ siècle, les tensions entre la République
et l’Église se poursuivent. 
Grâce aux lois Jules Ferry de 1881 et 1882, l'école est laïque, gratuite et l'instruction
obligatoire  pour tous les enfants âgés de 6 à 13 ans

Loi de la laïcité promulguée le 1er janvier 1906
Finalement, c’est le 9 décembre 1905 que la loi  est donc votée pour établir une
séparation durable et garantir la laïcité et appliquer avec la signature du  décret,
le 1er janvier 1906.
Avec la loi de 1905, la souveraineté de la Nation s'affirme. La religion officielle
ayant longtemps été le catholicisme, l'athéisme n'était pas reconnu. À partir de
1905, l'État n'a plus de religion. Sa neutralité devient donc une garantie pour
l'égalité des citoyens.
La Loi du 9 décembre 1905 fondant la laïcité en France, les sonneries des cloches
sont réglées par arrêté municipal. Le maire règle "les cloches des églises dans
l'intérêt de l'ordre et de la tranquillité publique".

120 ans de laïcité 
Principe de séparation de la société civile 

et de la société religieuse 

France-fraternité.org



Retrouver toutes les animations 16310  dans l’agenda partagé des
associations, sur le site Montembel’Vie 

http://www.montembelvie.com/pages/agenda.html

Animations Janvier 2026

http://www.montembelvie.com/pages/agenda.html




 

ALICE 
TIERS LIEU PAR L'ASSOCIATION LE LIÈVRE DE MARS

Chez

Apportez vos
vinyles, on les
passera sur
notre platine

Soirée
jeux 

Samedi
17 janvier

à partir
de 19h



Assemblée Générale 
Association Détente-Loisirs

le 24 janvier à 14h
Vitrac Saint Vincent

Assemblée Générale 
Comité des Fêtes de

Vitrac
le 30 janvier à 20h

Vitrac Saint Vincent

Cinéma 
Imprévu Festival

le 9 janvier à 20h30
Chasseneuil sur

Bonnieure

Assemblée Générale 
Association Le Lièvre de Mars

le 13 janvier à 18h
Massignac







Cinéma 
vendredi 20 février 2026

 20h30
Montembœuf

https://www.crcatb.fr/salles-cinema-charente-crcatb/article/montemboeuf



